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1 – NOTE DE PRESENTATION 

 
 
Dans le cadre de la compétence voirie, il est nécessaire de procéder à la 
remise des voies, réseaux et espaces verts de voirie à la collectivité 
gestionnaire du domaine public. 
 
Il en est ainsi des parcelles sises sentier de Malzéville et diverses 
parcelles la commune de Nancy. 
 
Ces terrains n’ont jamais fait l'objet d'une rétrocession dans le domaine 
public et aucun acte notarié n'a été enregistré au Service de Publicité 
Foncière. Le transfert de propriété n'a donc pu aboutir. 
 
Cette démarche vise à régulariser les emprises de voirie qui remplissent 
les conditions en utilisant la procédure du classement d'office sans 
indemnité, prévue par l'article L 318-3 du code de l'urbanisme. 
 
Comme la procédure de classement d'office a cette particularité 
d'éteindre tous les droits automatiquement sur les parcelles classées, il 
apparaît aussi opportun de procéder au classement d'office de diverses 
parcelles affectées à des voiries grevées de servitudes et qui ne 
pourront pas être levées par la passation d'un acte notarié. 
 
Dans le cadre de sa compétence « voirie », la Métropole du Grand 
Nancy a donc décidé, par délibération n° 11 de son Bureau du 28 
septembre 2023, de régulariser cette situation. 
 
Les emprises foncières concernées sises sur la commune de Nancy, 
d'une superficie totale de 4.416 m² environ et les espaces de voiries et 
espaces verts de voirie grevés de servitudes d’une superficie totale de 
27.002 m², sont identifiées sur le tableau ci-annexé. 
 
Par ailleurs, comme la procédure de classement d'office a cette 
particularité d'éteindre automatiquement tous les droits réels sur les 
parcelles classées, il apparaît opportun de procéder au classement 
d'office de diverses parcelles affectées à des voiries grevées de 
servitudes et qui ne pourront pas être levées par la passation d'un acte 
notarié. 
  
La régularisation porte sur des voies, espaces verts de voirie ainsi que 
leurs réseaux, cadastrés : 
 



 
 
 
 

 
Emprises de voirie à régulariser d’une surface totale de 4.416 m² 
environ, 
 
REF CADAST ADRESSE Surface ou Observations

surface estimée
AI 432p 50 rue de Malzéville 1 m² en partie
AI 434p 50 rue de Malzéville 5 m² en partie
AI 435p 50 rue de Malzéville 6 m² "
AI 803 11 rue des Feyens 17 m² en partie - issue de AI 168

AP 111p 25 clos D 12 rue Oberlin 10 m² "
AP 120p 8 clos D 12 rue Oberlin 24 m² "
AP 337 sentier de Malzéville 3 m² parcelle entière

AP 338p sentier de Malzéville 27 m² en partie
AP 381p sentier de Malzéville 130 m² "
AP 384p 10 rue Oberlin 16 m² "
AP 463p sentier de Malzéville 290 m² "
AP 475 121 rue Mac Mahon 435 m² parcelle entière -propriété de la Ville de Nancy
AP 486 123 rue Mac Mahon 474 m²  parcelle entière - Copropriété
AP 535 15 clos D 12 rue Oberlin 24 m² parcelle entière
AR 317 avenue du Xxe Corps 112 m² parcelle entière
AR 322 avenue du Xxe Corps 1152 m² en partie - issue de AR 316
AR 323 avenue du Xxe Corps 118 m² en partie - issue de AR 316
AX 229 rue des Sables 185 m² "
AX 320 42 rue M. Victor Duc de Bellune 87 m² "
AX 392 rue de Tomblaine 2 m² "
AY 35p 38 rue de Remenauville 77 m² en partie

AY 145p 34 rue Marcel Brot 160 m² en partie
AY 148p rue Baron Buquet 40 m² en partie

AZ 39 51 rue Marcel Brot 1021 m² parcelle entière  
 
 

Parcelles et espaces de voirie grevées de servitudes : 27.002 m², 
 

REF CADAST ADRESSE Surface
AB 829 rue du Merlon 6121 m²
AV 81 boulevard d'Austrasie 2002 m²
BP 521 rue du général Chevert 31 m²
BS 604 rue Col Courtot de Cissez 14 m²
BZ 199 rue Jeanne d'Arc 117 m²
BZ 201 rue Jeanne d'Arc 270 m²
BZ 274 rue Gabriel Mouilleron 11888 m²
BZ 284 boulevard Joffre 237 m²
BZ 298 boulevard Joffre 218 m²
BZ 304 rue Gabriel Mouilleron 45 m²
BZ 307 rue Gabriel Mouilleron 123 m²
BZ 309 rue Gabriel Mouilleron 22 m²
BZ 318 boulevard Joffre 874 m²
BZ 322 boulevard Joffre 37 m²
BZ 324 boulevard Joffre 79 m²
BZ 326 boulevard Joffre 46 m²
BZ 341 rue Gabriel Mouilleron 183 m²
BZ 345 boulevard Joffre 687 m²
BZ 360 rue Edmond Charles Roux 167 m²
BZ 366 rue Gabriel Mouilleron 1232 m²
BZ 369 rue Gabriel Mouilleron 436 m²
BZ 372 rue Edmond Charles Roux 563 m²
BZ 376 rue Gabriel Mouilleron 1610 m²  



 
 
 
 

2 – PLANS DE SITUATION ET PARCELLAIRE 

 



 
 
 
 

 

 

 



 
 
 
 

 



 
 
 
 



 
 
 
 



 
 
 
 



 
 
 
 



 
 
 
 

 



 
 
 
 

 

 



 
 
 
 

 

 



 
 
 
 

 

 



 
 
 
 

 

 



 
 
 
 

 

 



 
 
 
 

3 – DELIBERATION DU GRAND NANCY DU 28 SEPTEMBRE 2023 
 
 

  



 
 
 
 

 



 
 
 
 

 



 
 
 
 

 



 
 
 
 

4 – ARRETE DE LA METROPOLE DU GRAND NANCY DU 6 NOVEMBRE 2024 
 

 



 
 
 
 

 
 
 
 



 
 
 
 

5 – ETAT PARCELLAIRE 



 
 
 
 

 


